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P
ouvez-vous nous présen-
ter votre société et ses 
missions ?
Eigrene est une jeune so-

ciété qui travaille avec les ar-
tisans boulangers et pâtissiers 
indépendants pour les accompa-
gner dans des démarches admi-
nistratives, parfois fastidieuses, 
notamment dans le secteur de la 
fi scalité énergétique. Nous avons 
créé l’entreprise en 2019 et nous 
nous sommes spécialisés dans 
la boulangerie depuis un an afi n 
d’apporter notre savoir-faire et 
pouvoir mettre à profi t les mé-
thodes des industriels au ser-
vice des boulangers et pâtissiers 
dans toute la France. Au départ, 
le premier dossier que j’ai mon-
té est celui de la boulangerie de 
mon grand-père et sa compagne 
à Paris. Face à la complexité du 
dossier et suite au constat qu’ils 
n’auraient pas eu le temps de gé-
rer ces démarches eux-mêmes, j’ai 
décidé d’accompagner les artisans 
boulangers et de lancer Eigrene. À 
ce jour, notre mission principale 
est d’obtenir pour les boulangers 
le remboursement de la TICFE (ou 
CSPE). Nous prenons un engage-
ment fort qui est de nous adapter 
aux contraintes de chaque artisan, 
et de ne refuser aucun dossier, 
même les plus petits. Par ailleurs, 
nous travaillons actuellement sur 

le développement de nouvelles 
offres spécifi ques à la boulangerie 
et en cohérence avec les spécifi -
cités du secteur. Pour cela, nous 
échangeons régulièrement avec 
plusieurs boulangers avec qui 
nous travaillons déjà pour être au 
plus proche des besoins des arti-
sans.

Au niveau de la TICFE, quelle 
prestation proposez-vous aux 
boulangers-pâtissiers ?
Eigrene prend en charge le dos-
sier de remboursement annuel de 
la TICFE pour les artisans boulan-
gers. La société s’engage à être res-
ponsable de toute la démarche : de 
l’étude de l’éligibilité et la consti-
tution du dossier, 
au suivi de celui-ci 
jusqu’à la récep-
tion du rembourse-
ment par l’artisan. 
Concrètement, cela 
passe par la récolte 
de tous les documents nécessaires 
auprès de l’artisan. Dès cette pre-
mière étape, nous accompagnons 
ceux pour qui il n’est pas toujours 
simple de rassembler toutes les 
factures nécessaires. Nous pro-
posons donc de récupérer nous-
mêmes les factures auprès des 
fournisseurs. Dans un second 
temps, nous vérifi ons l’éligibilité 
de la société (plus de 95 % des 

boulangeries sont éligibles), puis 
nous rédigeons les différents do-
cuments du dossier afi n de l’en-
voyer au service des douanes du 
département de rattachement se-
lon la procédure indiquée. Enfi n, 
nous suivons le traitement du dos-
sier par l’État et nous échangeons 
avec lui pour le compte du bou-
langer jusqu’au remboursement 
défi nitif. Notre mission est guidée 
par le succès pour nos boulange-
ries partenaires. C’est pourquoi 
la rémunération du service n’in-
tervient qu’après la réception du 
remboursement.

Quelles sont les principales 
diffi cultés rencontrées dans 

le montage des 
dossiers ?
La principale dif-
fi culté réside dans 
la complexité du 
dossier et l’hétéro-
généité de traite-

ment des pièces selon le service 
des douanes, ou même l’agent en 
charge de la validation du dos-
sier. Cela implique d’éventuels 
allers-retours de documents ou 
renseignements complémentaires 
à notre charge pour le compte de 
l’artisan. Ces différences de trai-
tement impactent directement le 
boulanger qui verra son temps de 
traitement de dossier se rallonger. 

Cependant, notre expérience ac-
quise grâce au nombre important 
de dossiers réalisés nous permet 
aujourd’hui de limiter au maxi-
mum ces allers-retours afi n de 
tout mettre en œuvre pour que les 
remboursements soient réalisés le 
plus rapidement possible.

Pouvez-vous tirer un bilan 
quant aux actions déjà enga-
gées en faveur de la profes-
sion ?
Notre premier objectif était de 
proposer aux artisans indépen-
dants une solution pour béné-
fi cier de ces remboursements, 
sans que cela les oblige à perdre 
un temps précieux. Aujourd’hui 
nous sommes heureux d’avoir 
pu rendre accessible le rembour-
sement de cette taxe à tous les 
boulangers-pâtissiers, qu’ils soient 
dans la Manche, le Doubs, en Île-
de-France, ou la région PACA. Je 
crois pour autant que nous pou-
vons développer d’autres services 
qui permettront aux boulangers de 
gagner du temps et leur permettre 
de se concentrer sur leur cœur de 
métier. Nous sommes une jeune 
société, mais nous espérons pou-
voir nous inscrire dans la durée en 
proposant d’autres solutions aux 
artisans boulangers et pâtissiers.

Contact : www.eigrene.fr

« Notre mission est 
guidée par le succès 

pour nos boulangeries 
partenaires. »

Jean-Baptiste Sizes, président d’Eigrene, société spécialisée 
dans les dossiers de remboursement de la TICFE

« Notre engagement
est de nous adapter
aux contraintes
de chaque artisan »
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